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Résumé
Lancé en 2022 et financé par l’AFD pour une durée de cinq ans, le projet régional Industries Culturelles et Créatives (ICC) de la COI est un programme structurant, centré sur l’égalité femmes-hommes comme objectif principal dans le domaine des ICC. Entré dans sa 4ᵉ année, il a connu une forte accélération depuis 2025 avec le déploiement d’outils régionaux (inventaire du patrimoine, MOOC genre, études sectorielles, appui aux femmes entrepreneures).
Une prolongation de 11 mois sans coût additionnel, validée en décembre 2025 par le comité de pilotage et en cours d’analyse par l’AFD, est déterminante pour consolider les acquis, favoriser leur appropriation et renforcer le plaidoyer auprès des États. L’enjeu est désormais de positionner les ICC comme levier stratégique de diversification économique, d’emploi et de cohésion sociale, en lien avec le tourisme et la valorisation durable des Etats insulaires face aux défis climatiques.
Parallèlement, le Prix Indianocéanie Jeunesse est en préparation, avec une note conceptuelle en finalisation et une recherche active de partenariats.
Etat d’avancement
Résultats clé du projet ICC
Le projet ICC atteint un niveau de déploiement significatif : 358 appuis ont été apportés aux opérateurs culturels de la région, à travers des dispositifs diversifiés — appels à projets, formations régionales, mise en réseau — qui couvrent l'ensemble de la chaîne de valeur des ICC, de la création à la diffusion.
Préservation et valorisation du patrimoine culturel
· 366 architectures traditionnelles et savoir-faire associés inventoriés au sein d’un inventaire régional en ligne, alimenté par les équipes nationales en charge de l’inventaire dans les États membres. Cet outil a vocation à être continuellement enrichi et approprié par les États membres. Les fiches techniques élaborées répondent par ailleurs aux standards méthodologiques de l’UNESCO, constituant ainsi une base utile pour la mobilisation de financements et le développement d’initiatives de préservation et de valorisation du patrimoine.
· 45 podcasts produits pour valoriser la diversité culturelle de l'Indianocéanie ;
· Programmes d'accompagnement de femmes entrepreneures dans le tourisme culturel (artisanat, mode, gastronomie, expériences culturelles), avec une phase d'extension régionale en cours.
Mobilité et structuration du marché culturel régional
La circulation des artistes et des œuvres demeure un défi structurel pour l'intégration du marché culturel régional. Depuis 2023, 15 appels à projets ont été lancés, générant des résultats concrets à plusieurs niveaux :
· 96 bourses de mobilité (programme AléVini) octroyées pour faciliter la circulation des artistes et des œuvres entre les états membres ;
· 25 bourses d'études Tafà attribuées pour renforcer les compétences des professionnels du secteur ;
· 12 projets de co-création soutenus, favorisant les collaborations artistiques régionales ;
· 17 événements culturels appuyés, contribuant à structurer les circuits de programmation et de diffusion à l'échelle de l'Indianocéanie.
Ces dispositifs contribuent progressivement à l’émergence d’un espace culturel régional partagé, essentiel au développement d’un marché régional des biens et services culturels. Toutefois, des obstacles persistent en matière de mobilité des artistes et professionnels des ICC, notamment concernant la délivrance des visas — certaines formations régionales, notamment dans le cadre des bourses TAFa, ne bénéficiant pas toujours d’une reconnaissance administrative facilitant les démarches de mobilité — ainsi que la circulation des œuvres et des biens culturels en raison de contraintes douanières. Un plaidoyer est ainsi mené auprès des États membres afin de renforcer les mécanismes facilitant la mobilité culturelle régionale.
Droit d'auteur et propriété intellectuelle
Le droit d'auteur et la propriété intellectuelle constituent un pilier essentiel de la viabilité économique des ICC : sans cadre juridique adapté, les créateurs ne peuvent ni protéger ni valoriser leurs œuvres. Un état des lieux du cadre législatif dans les pays du COMESA, réalisé en 2023, a permis de cibler les besoins d'appui. Pour y répondre, le projet ICC a mis en place un mécanisme permettant aux États membres de solliciter un appui technique et financier pour des initiatives nationales visant à renforcer l’environnement du droit d’auteur et de la propriété intellectuelle (renforcement des capacités, sensibilisation, accompagnement des ayants droit, amélioration des dispositifs d’enregistrement, etc.). Un premier projet porté par le ministère de la Communication et de la Culture de Madagascar est en cours de mise en œuvre. Les autres États membres sont encouragés à mobiliser ce dispositif en fonction de leurs priorités nationales.
Un atelier régional tenu à Madagascar en février 2026 a réuni les acteurs de l'océan Indien sur ces enjeux ; ses recommandations alimenteront le plaidoyer régional et les prochains appuis aux Etats membres.
Plaidoyer et égalité de genre
Tous les résultats du projet ont vocation à être capitalisés et valorisés dans le cadre d'une stratégie de plaidoyer régional intégrée, qui vise à ancrer les ICC comme priorité des agendas politiques nationaux et régionaux. Elle s'articule autour de trois axes qui se complètent et se renforcent.
Le projet œuvre tout d’abord à faire reconnaître les ICC comme secteur à part entière de la croissance et de la diversification économique des États membres de la COI. Des analyses sectorielles structurantes — un Livre blanc sur le cinéma en Indianocéanie et un état des lieux de l'esport — viennent documenter et outiller ce plaidoyer auprès des décideurs publics.
Il a également porté la voix des États insulaires lors de la Conférence internationale de l’UNESCO à Barcelone (MONDIACULT 2025), en positionnant la culture comme levier d'adaptation, de résilience et de valorisation durable des “Big Ocean States”. Ce plaidoyer sera approfondi lors de l'atelier régional sur le tourisme culturel durable qui se tiendra aux Seychelles en octobre 2026.
Sur le volet genre, une Rencontre-Action organisée à Maurice en 2025 a rassemblé des femmes des ICC de toute la région autour de problématiques communes, offrant un espace de dialogue et de prise de parole inédit. En complément, un MOOC régional a été lancé pour mieux identifier et prévenir les violences de genre dans le secteur culturel. Le projet contribuera également à la Conférence internationale des femmes de l'océan Indien et de l’Afrique australe prévue en décembre 2026 à La Réunion.
2.2 Prix Indianocéanie Jeunesse 
Dans la perspective de la relance du Prix Indianocéanie Jeunesse en 2026/2027, le Secrétariat général a finalisé la note conceptuelle. Les travaux préparatoires à la note ont également mis en évidence une difficulté à identifier un calendrier scolaire suffisamment aligné entre les États membres, condition clé pour assurer une participation régionale équilibrée. Le Département de La Réunion a confirmé son partenariat.
En parallèle, une recherche active de financements est en cours, avec des premiers contacts établis notamment avec l’Organisation internationale de la Francophonie, ainsi que des démarches engagées pour mobiliser des partenaires privés.
La réussite de cette nouvelle édition reposera également sur la mise en place d’un partenariat étroit avec les ministères de l’Éducation afin d’assurer la diffusion de l’appel et la mobilisation des établissements scolaires. Un plaidoyer sera mené via les ministères des Affaires étrangères pour faciliter cet appui institutionnel.

Proposition de décision
Le Conseil des ministres :
a) Se félicite des résultats du projet régional de développement des industries culturelles et créatives (ICC), en tant que programme structurant contribuant au développement des industries culturelles et créatives dans la région ;
b) Invite les États membres à s’approprier et capitaliser les outils développés dans le cadre du projet ICC, notamment l’inventaire régional du patrimoine en vue d’une amélioration continue au niveau national et à des fins de financement pour la préservation du patrimoine ;
c) Encourage les États membres à soumettre, auprès du projet ICC, des initiatives de renforcement des cadres nationaux en matière de droit d’auteur et de propriété intellectuelle ;
d) Encourage le renforcement des mécanismes de mobilité régionale des artistes et des professionnels des ICC, afin de faciliter la circulation des personnes, des œuvres et des biens culturels et de soutenir l’intégration du marché culturel régional ;
e) Mandate le Secrétariat général à préparer une seconde phase du projet, visant à consolider les acquis et à amplifier les dynamiques régionales en tenant compte du bilan des actions engagées et de la valeur ajoutée de la COI ;
f) Encourage le Secrétariat général à engager, dans les meilleurs délais, les démarches nécessaires à la mobilisation de partenaires aux côtés du Département de La Réunion pour le lancement du Prix Indianocéanie Jeunesse, et à œuvrer, plus largement, à la pérennisation de cette initiative emblématique du paysage littéraire régional.
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